
 

Prestation électronique de services pour déclarer les 

ǾŜƴǘŜǎΣ ŀŎƘŀǘǎ Ŝǘ ǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩƘŀƭƻŎŀǊōǳǊŜǎ 
 

tǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳȄ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

électroniques (RSE) 



 

 

Inscription à la PES-Halocarbures 
 

Cette proc®dure sôadresse aux responsables des services électroniques (RSE) 
des entreprises qui doivent produire annuellement leurs rapports de ventes, 
dôachats et de reprises dôhalocarbures.  

Pour donner accès à la prestation électronique de services (PES), le RSE doit 
exécuter une procédure en quatre étapes à partir du menu administrateur de 
clicSÉQUR-Entreprises (CSE) :  

1. Inscription aux services du ministère de lôEnvironnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques; 
 

2. Création dôun compte dôutilisateur pour chaque personne de lôentreprise 
autorisée à produire les rapports de ventes, dôachats et de reprises 
dôhalocarbures. Ainsi, chaque utilisateur disposera dôun code dôutilisateur 
et dôun mot de passe pour se connecter à la PES-Halocarbures; 
 

3. Création dôune procuration permettant dôaccéder à la PES-Halocarbures;  
 

4. Assignation de la procuration aux utilisateurs responsables de transmettre 
les rapports en ligne. 

Le RSE doit suivre la procédure suivante pour donner les droits dôacc¯s ¨ la 
PES-Halocarbures. 

Pour accéder à son compte, le RSE se rend ¨ lôadresse suivante : 
www.clicsequr.entreprises.gouv.qc.ca. 

 

Il clique sur le bouton suivant : 

 

Sur la page dôauthentification, il saisit son code dôutilisateur et son mot de passe. 
Il clique sur « Continuer ». 

http://www.clicsequr.entreprises.gouv.qc.ca/
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La page dôaccueil du compte CSE de lôexploitant est affichée. Elle présente la liste 
des ministères ou organismes aux services desquels lôexploitant est inscrit. 
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1. Inscription aux services électroniques 

Si le RSE voit « Minist¯re du D®veloppement durable, de lôEnvironnement et de 
la Lutte contre les changements climatiques è affich® dans la page dôaccueil, 
comme côest le cas dans lôimage pr®c®dente, son entreprise est d®j¨ inscrite aux 
services en ligne du Ministère. Il peut donc passer ¨ lô®tape 2. 

Si le RSE a inscrit son entreprise aux services en ligne du Ministère et que le 
nom de ce dernier nôest pas affich® dans la page dôaccueil, il peut v®rifier lô®tat 
de sa demande en cliquant sur le menu « Inscription aux services 
électroniques », puis sur « Inscription à des services offerts par un 
ministère ou un organisme ». 

 

Dans cette page, la liste de tous les ministères ou organismes offrant des services 
®lectroniques en ligne sôaffiche. 

 

Pour chacun des ministères ou organismes aux services desquels le RSE est 
inscrit, la date de la demande dôinscription, la date de lôinscription aux services et 
lô®tat de lôinscription sôaffichent. Pour que lôinscription soit effective, lô®tat doit °tre 
« Actif ». 
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Le RSE doit donc sôassurer que lôétat de sa demande dôinscription aux services 
du MELCC est « Actif ». Si lôentreprise nôest pas inscrite aux services en ligne 
du MELCC, le RSE doit lôy inscrire en cliquant sur le menu « Inscription aux 
services électroniques » et en sélectionnant « Inscription à des services 
offerts par un ministère ou un organisme ». 

 

Le RSE coche ensuite le bouton radio du MELCC et clique sur le bouton 
« Inscrire » au bas de la page. 

        

Le RSE poursuit la démarche jusquô¨ ce que sa demande dôinscription aux 
services en ligne du MELCC soit transmise. Une fois la demande transmise, il 
recevra une réponse positive dans les 24 heures qui suivent. Entretemps, il peut 
procéder à la création des dossiers des utilisateurs. 

 
2. Création des dossiers des utilisateurs 

Le RSE peut cr®er un ou plusieurs comptes dôutilisateurs afin que ceux-ci puissent 
accéder à la PES-Halocarbures pour transmettre les rapports de ventes, dôachats 
et de reprises dôhalocarbures. 

Pour ce faire, il clique sur le menu « Gestion des dossiers des utilisateurs » et 
y sélectionne « Gestion du dossier dôun utilisateur », puis « Création dôun 
dossier ». 
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La page « Renseignements sur lôutilisateur » lui apparaît. 

 

Le RSE inscrit lôinformation demand®e dans les champs et sélectionne le bouton 
radio « Utilisateur ». Il clique ensuite sur « Continuer ». Le poste téléphonique 

ne peut contenir plus de quatre chiffres. 

Dans la page suivante, il v®rifie si lôinformation inscrite est correcte et clique sur le 
bouton « Corriger », au besoin. Il clique ensuite sur « Transmettre » pour 
enregistrer lôinformation. 
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La page suivante pr®sentera lôaccus® de r®ception. Le RSE peut lôimprimer pour 
ses dossiers.  

 

 

Il clique sur « Continuer » et obtient le code dôutilisateur et le mot de passe 
temporaire du nouvel utilisateur, quôil lui communiquera comme cl® dôacc¯s aux 
services. 


